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Assemblée générale annuelle du club de photo 
Dimension du 5 mai 2021 
 
Projet Abonné 

 
Objectifs : 

• Obtenir un appui favorable des membres présents à l’AGA pour réaliser le projet pilote 
Abonné de septembre 2021 à mai 2022; 

• Créer un groupe de travail pour élaborer le cadre de fonctionnement et superviser le 
projet pilote. 

Raisons d’être du Club de photo Dimension 

• Promouvoir la pratique de l’art photographique auprès de l’ensemble de la population de la 
Ville de Québec. Le Club est un organisme à but non lucratif accrédité par la Ville de Québec 
depuis février 1983; 

• Réunir des passionnés de la photographie autour de leur intérêt commun dans le but de 
partager et d’accroître leurs connaissances photographiques. 

Constats 

• Nombre de membres actifs limité à 150 selon la capacité de la salle 200 du Domaine 
Maizerets (salle où ont lieu les rencontres bimensuelles); 

• Toutes les activités offertes par le Club sont disponibles équitablement à tous les 
membres actifs; 

• Liste d’attente perpétuelle de gens intéressés à joindre le Club mais qui ne peuvent y 
accéder faute de places disponibles; 

• Absence d’options offertes par le Club pour établir et conserver un lien d’appartenance, 
un réseau de contacts, être informés et le rester; 

• Perception du CA que certains membres actuels pourraient apprécier disposer d’une offre 
de services allégée correspondant davantage à leurs besoins et y adhérer; 

• Le confinement lié à la pandémie a nécessité de se réinventer pour communiquer et 
échanger différemment tout en offrant de nouvelles opportunités, par exemple, les 
rencontres en mode virtuel. 

Catégorie Abonné 

Le CA propose d’ajouter une catégorie Abonné afin de dynamiser son offre de services tant à 
ses membres actifs qu’aux gens intéressés à joindre le Club et d’accroître son rayonnement 
auprès de la population de la Ville de Québec. 
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Conceptuellement : 

• L’abonné est une personne inscrite au Club moyennant un coût d’abonnement annuel; 
• Il dispose d’une offre de services allégée par rapport au membre actif; 
• Il n’y a pas de limites sur le nombre d’abonnés potentiels; 
• Un membre actif pourrait devenir abonné si cela répond davantage à ses besoins. 

Portée du projet pilote 2021-2022 

Le projet pilote met à l’essai la catégorie Abonné pour l’année 2021-2022 en tenant compte 
des orientations suivantes: 

• Démarrer avec une offre de services allégée et modulable au besoin; 
• Limiter le nombre d’abonnés; 
• Ne pas inclure de membres actifs. 

Groupe de travail 

• Composition: 
o Président du CA : David Boutin; 
o Administrateur au CA : Jean Genest; 
o 3 membres réguliers (invitation lors de l’AGA du 5 mai 2021). 

• Définir le cadre de fonctionnement : 
o Offre de services allégée; 
o Clientèle cible du pilote, nombre, profil; 
o Rédaction des différents processus requis. 

• Présenter un scénario financier; 
• Soulever les enjeux et mettre en place les solutions; 
• Préparer et présenter le bilan du projet pilote; 
• Calendrier: 

o Mai à août 2021: Élaboration et mise en place; 
o Septembre 2021 à avril 2022: démarrage, suivi et ajustements; 

Assemblée générale de mai 2022 

• Présentation du bilan du projet pilote et prise de décision sur les suites à donner. 

 

En résumé : obtenir un appui favorable pour : 
 

• Créer la catégorie Abonné avec une offre de services allégée; 
 
• Réaliser le projet pilote pour la saison 2021-2022. 

 


